
 

 
 

Secteur 5 : - 
 

Jean-Julien BARILLOT - architecte conseiller 
 

Les permanences sont tenues dans les mairies concernées, sauf indications contraires. 
Venir avec photos des lieux (de loin dans le paysage et de près), plans (cadastres, tout document utile...) et documents d'urbanisme (PLU). 

 
 
 

Les r.v. se prennent auprès des mairies, la permanence de Castelnau est sans r.v. 
 
 

* La permanence de Lacanau se fera l'après-midi exceptionnellement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Po u r 2018 A vr il M a i Ju in 

CASTELNAU DE MEDOC (CdC Médullienne 05 56 58 65 20) 1° mardi de 13h à 15h30 3 férié annulée

CUSSAC FORT MEDOC (maison serv. pub. 05 57 88 85 00) 4° lundi de 14h à 17h sur r.v. 23 28 25

LACANAU (mairie 05 56 03 83 03) 1° mardi de 9h à 12h sur r.v. 3 férié 5 de 13h à 15h30*

LESPARRE MEDOC (CdC 05 56 41 66 60) 3° mardi de 14h à 17h sur r.v. 17 15 19

SOULAC SUR MER (CdC 05 56 73 49 23) 3° mardi de 9h15 à 11h45 sur r.v. 17 15 19

ST LAURENT MEDOC (mairie 05 56 73 32 70) 4° lundi de 9h30 à 12h30 sur r.v. 23 28 25

 
 
 
 

CdC Médullienne (annexe) : 1, avenue Gambetta 33480 Castelnau Médoc (ancienne MDSI) 

Maison des Services Publics : 34, avenue du Haut-Médoc 33460 Cussac-Fort-Médoc 


